
Autonomiser les femmes et les filles pour un avenir meilleur

Madagascar lance le projet EAGER : Un engagement pour l’autonomisation et la 
résilience des filles et des femmes

Un investissement pour l'avenir de la jeunesse malgache : 
Des conditions favorables à la réussite scolaire des filles

Le vendredi 19 décembre 2025, le Kianjan’i Vatovavy à Mananjary a
accueilli le lancement officiel du projet EAGER (East Africa Girls’
Empowerment and Resilience). Tenue sous l’autorité de Madame la
Ministre de l’Éducation Nationale, cette cérémonie marque le coup
d’envoi d’une initiative régionale d'envergure, soutenue par la Banque
mondiale.
À travers EAGER, la République de Madagascar réaffirme sa
détermination à bâtir une société plus juste. De 2025 à 2029, ce projet
ambitieux agira au cœur des inégalités en facilitant l’accès à
l'éducation, en impulsant l'autonomie économique des femmes et
en renforçant les institutions, afin de créer un environnement
durablement favorable à l'égalité de genre.

La première composante « Capital Humain » du projet EAGER se
déploie pour protéger et former les adolescentes de 10 à 17 ans, avec
pour ambition de garantir un avenir aux jeunes filles les plus
vulnérables à travers deux leviers majeurs :

• Le maintien scolaire : Pour soutenir leur scolarisation, 150 000
jeunes filles au niveau de collèges publics recevront des bourses
tandis qu’un programme d’autonomisation touchera 1,5 million de
collégiens et collégiennes afin de renforcer leur capacité à
construire leur avenir.

• La seconde chance pour les non-scolarisées :
– Le rattrapage scolaire : Pour redonner aux jeunes filles les moyens
de réussir à l’école, 48 000 adolescentes non scolarisées
suivront un programme intensif de remise à niveau facilitant leur
retour au collège. 24 000 d’entre elles recevront une bourse afin
de réduire les freins financiers.

– « Espaces sûrs », l’autonomisation par les compétences : 152 000
autres adolescentes non scolarisées seront formées aux
compétences de vie (« life skills ») et recevront des formations
techniques qualifiantes pour assurer leur insertion socio-
économique directe.

Le projet sera mis en œuvre dans seize Régions de Madagascar, à
savoir Amoron’i Mania, Analanjirôfo, Androy, Anosy, Atsimo
Andrefana, Atsimo Atsinanana, Atsinanana, Betsiboka, Fitovinany,
Haute Matsiatra, Ihorombe, Melaky, Menabe, Sofia, Vakinankaratra
et Vatovavy.

Les zones d’intervention du projet EAGER

Des perspectives durables : 80 000 femmes sur la voie de 
l'autonomie financière

Changer les mentalités pour bâtir une société protectrice et 
égalitaire

Le projet EAGER repose sur une conviction : l'autonomisation des femmes
nécessite un environnement sûr et des institutions solides. Ce troisième pilier
vise à mobiliser 3 millions de citoyens et 1 000 acteurs clés autour de deux
axes complémentaires :

• Prévenir et combattre les violences : Le projet agit sur les causes
profondes des Violences Basées sur le Genre (VBG), en faisant évoluer les
normes sociales et en renforçant les mécanismes de prise en charge des
victimes.

• Des institutions au service de l'égalité : EAGER soutient le renforcement
des capacités institutionnelles pour que les politiques d'égalité de genre
deviennent des réalités concrètes et durables. Par ailleurs, les organisations
locales recevront des renforcements de capacité pour renforcer les
services favorisant l’inclusion économique des femmes.

Le second volet « Emploi productif » du projet offre aux jeunes femmes de 18
à 35 ans de véritables opportunités économiques par :

• L’accès à l’emploi : Pour 60 000 jeunes femmes le choix est ouvert,
intégrer le marché du travail, via des parcours d’employabilité adaptés, ou
devenir de nouvelles entrepreneures. Ces dernières bénéficieront de
formations techniques et pratiques, d’accompagnements et d’un appui
financier remboursable pour lancer leur activité.

• La promotion de l’entrepreneuriat féminin : 20 000 femmes
entrepreneures bénéficieront de renforcement de capacités technique et
stratégique : formation à l’initiative personnelle pour acquérir les
compétences essentielles et le Student Training for Entrepreneurial
Promotion (STEP) pour la réussite de l’entrepreneuriat. Le grand concours
de plans d'affaires permettra à 7 500 lauréates de recevoir des
subventions de croissance pour consolider et développer durablement
leurs activités.

L’Unité de Facilitation de Projets, représentant du Ministère de
l’Education Nationale, pour les actions liées à l’éducation, au
maintien scolaire des jeunes filles ;

Le Fonds d’Intervention pour le Développement (FID), pour
l’accompagnement pour la création de revenus et les initiatives en
faveur d’un environnement favorable à l’égalité des genres.

Qui mettent en oeuvre le projet ?
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